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La séance est ouverte à 15 h 10. 
 
 
 

Élection, conformément à l’article 43 
de la Convention relative aux droits de l’enfant, 
de 13 membres du Comité des droits de l’enfant 
(suite) (CRC/SP/33 et Add.1 à 4) 
 

1. M. Ndiaye (Représentant du Secrétaire général) 
signale qu’une erreur s’est glissée lors de la rédaction 
des notes du Président en vue de la séance du matin et 
que la candidature de Mme Ann Therese Ndong-Jatta 
(Gambie) a été annoncée comme ayant été présentée 
par la Guinée. Il s’en excuse et attire l’attention sur la 
notice biographique de Mme Ndong-Jatta qui figure au 
document CRC/SP/33 et dans laquelle sa nationalité est 
inscrite correctement. 

2. Le Président s’associe aux excuses du représen-
tant du Secrétaire général pour l’erreur et fait savoir 
que le Secrétariat a reçu une lettre de protestation du 
Représentant permanent de la Gambie. 

3. Il rappelle que 10 candidats seulement ont obtenu 
la majorité requise. Par conséquent, il sera procédé à 
un deuxième scrutin, limité aux six candidats suivants 
ayant recueilli le plus grand nombre de voix afin de 
pourvoir les autres sièges vacants au Comité des droits 
de l’enfant, conformément à l’article 15 du règlement 
intérieur. 

4. Il est procédé à un vote par scrutin secret. 

 Nombre de bulletins de vote :  182 
 Nombre de bulletins valables :  182 
 Nombre de votants :    182 
 Majorité requise :    92 
 Nombre de voix obtenues : 
  M. Norberto Liwski (Argentine) 111 
  Mme Awa N’Deye Ouedraogo 
  (Burkina Faso)    109 
  Mme Rosa Maria Ortiz (Paraguay) 92 
  Mme Velina Todorova (Bulgarie) 79 
  M. Awich Pollar (Ouganda)  78 
  Mme Judith Karp (Israël)  56 

5. Ayant obtenu la majorité requise, M. Liwski (Ar-
gentine), Mme Ortiz (Paraguay) et Mme Ouedraogo 
(Burkina Faso) sont élus membres du Comité des droits 
de l’enfant. 

6. Le Président annonce que, conformément à la 
décision adoptée à la séance du matin concernant la 
procédure à suivre lors de la première élection suivant 

l’entrée en vigueur de l’amendement au paragraphe 2 
de l’article 43 de la Convention, le mandat de quatre 
des nouveaux membres du Comité élus expirera à 
l’issue de deux années. Le mandat des neuf autres 
membres expirera au bout de quatre ans et tous les 
mandats prendront effet le 1er mars 2003. 

7. Le Comité décide, par tirage au sort, que la du-
rée du mandat de Mme Aluoch (Kenya), Mme Lee (Répu-
blique de Corée), Mme Smith (Norvège) et 
Mme Vuckovic-Sahovic (Serbie et Monténégro) sera de 
deux ans. 
 

Clôture de la réunion 
 

8. Le Président prononce la clôture de la neuvième 
Réunion des États Parties à la Convention relative aux 
droits de l’enfant. 

La séance est levée à 16 h 20. 


